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©  Dispositif  de  verrouillage  de  molettes  d'une  machine  à  affranchir. 

©  Il  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  bague 
(70)  à  jonc  intérieur  semi-annulaire  (71),  montée 
solidaire  axialement  sur  une  partie  dite  arrière  d'un 
fourreau  (12)  porte-tambour  d'impression  de  la  tête 
(1),  à  l'opposé  du  tambour  (11),  et  couplée  par  des 
moyens  (76,77)  à  un  ensemble  de  commande  de 

réglage  (40),  lui-même  monté  oscillant  autour  de  la 
partie  arrière  du  tambour  (11)  pour  son  couplage  à 
des  tiges  coulissants  à  crémaillères  (41)  portées  par 
le  fourreau  (12). 

Application  :  machine  à  affranchir. 

Xerox  Copy  Centre 



1 EP  0  470  550  A1 2 

La  présente  invention  concerne  les  machines  à 
affranchir  à  tête  d'impression  montée  amovible  sur 
une  base,  et  dont  la  tête  d'impression  est  à  tam- 
bour  d'impression  portant  des  molettes  d'impres- 
sion.  Elle  porte  plus  particulièrement  dans  de  telles 
machines,  sur  un  dispositif  de  verrouillage  en  posi- 
tion  des  molettes  d'impression. 

Ces  molettes  d'impression  sont,  de  manière 
connue,  montées  rotatives  sur  le  tambour  pour 
permettre  leur  réglage  en  position,  en  l'absence 
d'opération  d'affranchissement.  Elles  sont  par  ail- 
leurs  légèrement  saillantes  sur  la  périphérie  du 
tambour  et  rotatives  avec  lui,  pour  l'impression 
d'informations  fixes  et  variables  d'affranchissement 
à  chaque  tour  de  rotation  du  tambour.  Les  molettes 
sont  affectées  à  l'impression  des  informations  va- 
riables  de  valeur  et  de  date  de  l'affranchissement. 
Le  tambour  d'impression  porte  donc  deux  jeux  de 
molettes  pour  ces  informations  variables,  qui  font 
saillie  sur  le  tambour  à  travers  des  ouvertures 
convenables  d'une  plaque  gravée  des  vignettes 
postales.  Cette  plaque  gravée  épouse  la  périphérie 
du  tambour  et  porte  les  informations  fixes  d'affran- 
chissement,  sous  la  forme  d'empreintes  de  la  vi- 
gnette  d'affranchissement  et  de  la  vignette  du  bu- 
reau  d'attache,  ou  une  autre  forme  définie.  Ce 
même  tambour  porte  en  général,  en  outre,  une 
autre  plaque  gravée  dite  publicitaire  analogue  à  la 
première  mais  souvent  montée  escamotable,  qui 
est  affectée  à  l'impression  d'informations  fixes  de 
publicité.  Dans  certaines  machines,  d'autres 
moyens  d'impression  tels  qu'un  ou  plusieurs  tam- 
pons  escamotables,  sont  associés  au  tambour. 

Pour  leur  réglage  en  position,  les  molettes  sont 
de  manière  connue  couplées  à  un  ensemble  de 
commande  motorisé  ou  manuel  à  pignons  dits 
menants,  par  des  tiges  à  crémaillères  entraînées 
par  les  pignons  menants  et  entraînant  des  pignons 
dits  menés  sur  les  molettes.  L'ensemble  de  com- 
mande  motorisé  est  relié  à  une  carte  de  comman- 
de  montée  dans  la  base  et  elle-même  reliée  à  un 
moyen  d'entrée  de  données,  par  exemple  un  cla- 
vier  à  écran  de  visualisation  sur  la  machine. 

La  présente  invention  a  pour  but,  une  fois  ce 
réglage  effectué,  de  verrouiller  les  crémaillères  et 
les  molettes  d'impression  lors  de  leur  rotation  avec 
le  tambour  à  chaque  cycle  d'impression. 

Elle  a  pour  objet  un  dispositif  de  verrouillage 
de  molettes  d'une  machine  à  affranchir,  à  tête 
amovible  par  rapport  à  une  base  et  à  moyens  de 
réglage  des  molettes,  dans  laquelle  : 

-  la  tête  comporte  un  tambour  d'impression 
portant  lesdites  molettes  et  un  fourreau  rotatif 
portant  ledit  tambour  sur  l'une  de  ses  parties 
terminales  dite  avant  et  présentant  son  autre 
partie  terminale  dite  arrière  saillante  sur  la 
tête, 

-  la  base  comporte  au  moins  une  carte  de 

commande,  des  moyens  d'entraînement  cou- 
plés  à  la  carte  de  commande,  et  une  broche 
rotative  couplée  aux  moyens  d'entraînement 
et  accessible  sur  la  base,  pour  l'engagement 

5  du  fourreau  sur  elle  et  l'entraînement  en  rota- 
tion  avec  elle  du  fourreau, 

-  et  les  moyens  de  réglage  des  molettes  com- 
portent  des  tiges,  à  crémaillères  terminales 
dites  avant  et  arrière,  montées  côte  à  côte  et 

io  coulissantes  le  long  du  fourreau  et  couplées 
par  lesdites  crémaillères  avant  aux  différentes 
molettes,  et  un  ensemble  de  commande  de 
réglage,  monté  oscillant  autour  du  fourreau  et 
des  crémaillères  arrière  et  couplé  à  la  carte 

75  de  commande,  pour  son  couplage,  ou  non,  à 
au  moins  un  groupe  de  crémaillères  arrière, 

le  dispositif  de  verrouillage  étant  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  : 

-  une  première  bague  montée  sur  la  partie 
20  terminale  arrière  du  fourreau  et  les  crémaillè- 

res  arrière,  solidaire  axialement  du  fourreau 
et  rotative  sur  lui,  et  présentant  un  accès 
pour  ledit  ensemble  de  commande  de  régla- 
ge  au  groupe  de  crémaillères  arrière  pour  le 

25  réglage  des  molettes  concernées, 
-  un  premier  élément  annulaire  semi-périphéri- 

que  intérieur  dans  la  première  bague  et  un 
premier  moyen  complémentaire  extérieur  sur 
le  fourreau,  engagés  l'un  dans  l'autre,  ledit 

30  premier  élément  semi-périphérique  étant  de 
section  complémentaire  d'un  segment  quel- 
conque  de  denture  des  crémaillères  arrière, 
pour  leur  engagement  l'un  dans  l'autre  égale- 
ment, 

35  -  et  des  moyens  de  couplage  en  rotation  de 
ladite  première  bague  et  dudit  ensemble  de 
commande  de  réglage,  pour  l'entraînement 
relatif  de  la  première  bague  avec  ledit  en- 
semble  par  rapport  au  fourreau. 

40  Selon  une  autre  caractéristique,  ledit  premier 
élément  est  un  jonc  saillant  à  l'intérieur  de  la 
première  bague,  et  les  moyens  de  couplage  un 
doigt  sur  l'ensemble  de  commande  bloqué  dans  la 
largeur  d'une  fente  de  couplage  de  la  première 

45  bague. 
Selon  une  autre  caractéristique,  ladite  première 

bague  solidaire  axialement  du  fourreau  appartient  à 
ladite  tête,  est  montée  sur  la  partie  terminale  arriè- 
re  du  fourreau  et  présente  une  fente  d'accès  ouver- 

50  te  en  bout  de  la  première  bague  du  côté  du  bout 
arrière  du  fourreau,  définissant  ledit  accès  aux  cré- 
maillères  arrière  pour  ledit  ensemble  de  comman- 
de  de  réglage  monté  dans  la  base  en  interface 
pour  la  tête. 

55  Selon  une  autre  caractéristique,  le  dispositif  de 
verrouillage  comporte  en  outre  : 

-  une  deuxième  bague,  montée  attenante  à  la 
première  sur  la  partie  arrière  du  fourreau  et 
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sur  les  crémaillères  arrière,  en  étant  solidaire 
axialement  du  fourreau  et  oscillante  autour  de 
lui,  indépendamment  de  la  première  bague, 

-  un  deuxième  élément  annulaire  intérieur  sur 
la  deuxième  bague,  à  encoches  correspon- 
dant  aux  différentes  crémaillères  arrière  res- 
pectives,  engagé  dans  un  deuxième  moyen 
complémentaire  sur  le  fourreau,  ledit  deuxiè- 
me  élément  étant  complémentaire  d'un  seg- 
ment  quelconque  de  denture  des  crémaillè- 
res  arrière, 

-  et  un  moyen  d'actionnement  de  ladite 
deuxième  bague,  pour  son  oscillation  entre 
une  position  de  verrouillage  des  crémaillères 
pour  laquelle  les  encoches  sont  décalées  des 
crémaillères  arrière  et  une  posiiton  de  régla- 
ge  pour  laquelle  les  encoches  sont  au  droit 
desdites  différentes  crémaillères  arrière  et 
autorisent  leur  réglage. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présen- 
te  invention  ressortiront  de  la  description  d'un 
exemple  préféré  de  réalisation  illustré  dans  les 
dessins  ci-annexés.  Dans  ces  dessins  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
partielle  d'une  machine  à  affranchir  équipée 
d'un  dispositif  de  verrouillage  selon  la  pré- 
sente  invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 
transversale  de  la  figure  1,  faite  au  niveau 
d'une  première  bague  du  dispositif  de  ver- 
rouillage, 

-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe 
longitudinale  partielle  de  la  figure  2, 

Les  figures  4  et  5  correspondent  aux  figures  2 
et  3  et  sont  une  vue  schématique  en  coupe  au 
niveau  d'une  deuxième  bague  du  dispositif  de  ver- 
rouillage  et  la  coupe  schématique  longitudinale  cor- 
respondante. 

La  machine  à  affranchir  est  celle  faisant  l'objet 
de  la  demande  de  brevet  français  n  °  90  08  752 
déposée  le  10  Juillet  1990  au  nom  de  la  demande- 
resse.  Une  description  de  cette  machine  est  inclu- 
se  dans  la  présente  demande,  en  regard  de  la 
figure  1  et/ou  de  la  figure  2,  en  ce  qui  concerne  le 
montage  de  la  tête  sur  la  base. 

Cette  machine  est  à  tête  d'impression  1  amovi- 
ble  par  rapport  à  une  base  2.  La  tête  est  reçue 
dans  un  emplacement  prévu  à  son  effet  sur  l'avant 
de  la  base,  contre  une  paroi  avant  en  retrait  2A  de 
la  base. 

La  tête  1  forme  un  module  de  sécurité,  dont 
les  différentes  parties  sont  montées  dans  un  boîtier 
quasi-fermé  10,  d'accès  non  autorisé  pour  l'usager. 
Elle  comporte  essentiellement  un  tambour  d'im- 
pression  11,  un  fourreau  12,  et  une  carte  13  des 
circuits  de  comptabilisation  dite  carte  comptable  de 
la  machine. 

Le  tambour  11  est  à  méplat  11  A,  qui  affleure  à 

travers  une  fenêtre  10A  du  fond  du  boîtier,  pour  la 
position  de  repos  du  tambour.  Il  porte  sur  sa  péri- 
phérie  une  plaque  gravée  14  d'impression  des 
vignettes  postales  et  deux  jeux  de  molettes  d'im- 

5  pression  du  montant  d'affranchissement  et  de  la 
date,  telles  que  la  molette  15,  saillantes  à  travers  la 
plaque  14.  Le  tambour  porte,  en  outre,  des  moyens 
d'impression  de  publicité  analogues  à  la  plaque  14 
mais  escamotables  ou  est  associée  à  d'autres 

io  moyens  supplémentaires  d'impression  également 
escamotables,  tels  que  des  tampons  à  une  ou 
plusieurs  positions  d'impression.  Ces  moyens  sup- 
plémentaires  d'impression  sont  en  tant  que  tels 
connus  et  non  illustrés. 

15  Le  fourreau  12  porte  le  tambour  sur  sa  partie 
terminale  avant  intérieure  à  la  tête.  Il  a,  par  contre, 
sa  partie  terminale  arrière  saillante  sur  l'arrière  de 
la  tête.  Il  est  monté  rotatif  dans  la  tête  dans  deux 
paliers  à  roulement  16  et  17. 

20  La  carte  comptable  13  est  raccordée  à  un 
connecteur  18  pour  son  raccordement  à  la  base. 

La  base  2  forme  un  autre  ensemble  séparé,  qui 
est  d'accès  autorisé.  Elle  présente  une  fente  d'in- 
troduction  20  des  articles  sous  la  tête.  Elle  compor- 

25  te  un  contre-rouleau  d'impression  21,  une  broche 
22,  un  mécanisme  d'entraînement  de  la  broche  et 
du  contre-rouleau,  non  représenté,  et  au  moins  une 
carte  24  des  circuits  de  commande  de  la  base  et 
de  la  tête,  dite  carte  de  commande. 

30  La  broche  22  est  horizontale.  Elle  est  montée 
rotative  dans  la  base  par  des  paliers  à  roulement, 
tels  que  le  palier  27  sur  une  entretoise  intermédiai- 
re  26.  Elle  a  sa  partie  terminale  avant  saillante 
dans  l'emplacement  de  la  tête  sur  la  base,  à  tra- 

35  vers  une  large  ouverture  29  de  la  paroi  avant  2A. 
Quand  la  tête  est  en  place,  la  partie  arrière  du 

fourreau  se  trouve  insérée  dans  la  base,  la  broche 
22  et  le  fourreau  12  sont  verrouillés  en  rotation,  et 
un  connecteur  28  sur  la  base  et  le  connecteur  18 

40  de  la  tête  assurent  le  raccordement  de  la  tête  et  de 
la  base.  Un  mécanisme  illustré  en  30,  assure  le 
blocage  de  la  tête  en  place  sur  la  base. 

La  base  2  porte,  en  outre  un  ensemble  35 
d'entrée  de  données  et  de  visualisation  pour  l'opé- 

45  rateur,  tel  qu'un  clavier  et  un  écran  d'affichage 
associé.  Cet  ensemble  est  monté  sur  la  face  supé- 
rieure  de  la  base.  Il  est  couplé  à  la  carte  de 
commande  24. 

Cette  machine  est  en  outre  équipée  d'un  dis- 
50  positif  de  réglage  des  molettes,  qui  est  en  tant  que 

tel  connu  ou  est  de  préférence  conforme  à  la 
demande  de  brevet  de  la  demanderesse,  de  même 
date  de  dépôt  que  la  présente  demande  et  ayant 
pour  titre  "Dispositif  de  réglage  de  molettes  d'im- 

55  pression  dans  une  machine  à  affranchir". 
Le  dispositif  de  réglage  illustré  dans  la  figure  1 

est  conforme  à  celui  de  la  demande  précitée. 
Il  comporte  d'une  part  un  ensemble  de  com- 

3 
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mande  40  et  d'autre  part,  pour  les  différents  molet- 
tes,  des  tiges  coulissantes  41  ,  du  type  à  crémaillè- 
res,  et  des  pignons  menés  42. 

L'ensemble  de  commande  40  est  monté  dans 
la  base  2,  tandis  que  les  tiges  coulissantes  41  et 
les  pignons  menés  42  appartiennent  à  la  tête.  Cet 
ensemble  de  commande  est  dans  un  logement 
annulaire  43  défini  autour  du  fourreau  sur  la  bro- 
che,  entre  l'entretoise  26  de  la  base  et  sa  paroi 
avant  2A.  Il  constitue  dans  la  base  2  un  interface 
de  commande  de  réglage  des  molettes  de  la  tête  1 
et  est  ainsi  appelé  ci-après.  Dans  la  base,  il  reçoit 
ses  signaux  de  commande  de  réglage  de  la  carte 
de  commande  24,  par  une  carte  de  raccordement 
34. 

L'interface  de  commande  40  comporte  un  jeu 
45  de  moteurs  M  et  un  même  jeu  46  de  pignons 
menants  en  cascade,  avec  une  cascade  de  pi- 
gnons  menants  par  moteur.  Chaque  cascade  est 
formée  ici  de  trois  pignons  menants,  en  prise  entre 
eux  et  entraînés  par  leur  moteur  individuel,  l'un 
46A  moteur,  et  un  autre  46B  intermédiaire  et  le 
troisième  46C  d'attaque  pour  l'une  des  tiges  coulis- 
santes. 

Le  nombre  de  moteurs  individuels  et  de  casca- 
des  de  pignons  menants  46  est  avantageusement 
choisi  de  six  et  correspond  aux  six  molettes  d'af- 
franchissement  ou  de  date. 

L'interface  de  commande  40  est  monté  oscil- 
lant  dans  son  logement  43  autour  du  fourreau  sur 
la  broche.  Il  est  commandé  en  position  angulaire 
autour  du  fourreau  alors  maintenu  au  repos,  à  partir 
de  signaux  de  commande  d'orientation  issus  de  la 
carte  de  commande  24.  Une  gorge  semi-annulaire 
44  sur  la  partie  arrière  du  fourreau  assure  un 
dégagement  pour  les  pignons  menants  46C  lors  de 
cette  commande.  Le  profil  de  cette  gorge  corres- 
pond  à  trois  dents  de  pignon  menant  46C. 

L'interface  de  commande  est  monté  sur  un 
moyeu  50  centré  sur  le  fourreau  sur  la  broche.  Le 
moyeu  est  porté  par  l'entretroise  26  et  guidé  en 
rotation  par  un  palier  lisse  51  .  L'épaulement  vertical 
du  moyeu  50,  parallèle  aux  parois  avant  et  arrière 
de  la  base  et  sensiblement  contre  l'entretoise  26, 
forme  une  couronne  dentée  55,  à  denture  55A 
semi-périphérique.  Un  pignon  56  est  en  prise  sur  la 
denture  55A.  Il  est  monté  sur  l'arbre  d'un  moteur 
57,  dit  de  commande  de  position  angulaire,  relié  à 
la  carte  de  commande  24  et  monté  derrière  l'entre- 
toise  26. 

Les  pignons  menés  42  sont  directement  mon- 
tés  sur  l'axe  des  différentes  molettes  auxquelles  ils 
sont  individuellement  affectés. 

Les  tiges  coulissantes  à  crémaillères  sont  iden- 
tiques  les  unes  aux  autres.  Elles  ont  chacune  une 
crémaillère  arrière  60  pour  leur  couplage  aux  pi- 
gnons  menants  46C  et  une  crémaillère  avant  62 
couplée  à  chacun  des  pignons  menés,  à  leurs 

parties  terminales.  Elles  s'étendent  côte  à  côte 
selon  des  génératrices  du  fourreau,  et  sont  encas- 
trées  dans  des  rainures  longitudinales  63  du  four- 
reau,  en  laissant  l'accès  aux  crémaillères  pour  les 

5  pignons  menants  46C  et  les  pignons  menés  42. 
Ainsi  qu'il  ressort  de  la  figure  2,  les  tiges 

coulissantes  ou  leurs  crémaillères,  telles  que  celles 
arrière  60,  forment  un  groupe  A  de  six  éléments 
affectés  au  réglage  des  molettes  d'affranchisse- 

io  ment,  un  autre  groupe  D  de  six  autres  éléments 
affectés  au  réglage  des  molettes  de  date  et  un 
troisième  groupe  S  de  trois  éléments  supplémen- 
taires  affectés  au  réglage  de  molettes  supplémen- 
taires.  Ces  molettes  supplémentaires  sont  montées 

15  identiques  aux  précédentes  sur  le  tambour  mais 
assurent  la  commande  de  moyens  individuels  sup- 
plémentaires  d'impression  associés  au  tambour. 

Le  dispositif  de  verrouillage  des  molettes,  se- 
lon  la  présente  invention,  est  décrit  en  se  référant 

20  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3,  puis  aux  figures  1  ,  4 
et  5. 

Il  comporte  une  bague  70  rotative  autour  du 
fourreau  12  et  des  crémaillères  arrière  60,  qui  est 
couplée  à  l'ensemble  de  commande  de  réglage  40. 

25  Cette  bague  est  entraînée  avec  l'ensemble  de 
commande  40  relativement  au  fourreau,  pour  les 
opérations  de  réglage  des  molettes  et  lors  de  cha- 
que  opération  d'affranchissement. 

Dans  la  machine  à  affranchir  décrite  ci-avant,  à 
30  ensemble  de  commande  de  réglage  40  monté 

avantageusement  en  interface  dans  la  base  2  pour 
la  tête  1,  la  bague  70  est  montée  solidaire  axiale- 
ment  du  fourreau  sur  sa  partie  terminale  arrière. 
Elle  appartient  à  la  tête  et  reste  solidaire  du  four- 

35  reau  lors  du  démontage  de  la  tête  de  la  base. 
La  bague  70  présente  un  jonc  intérieur  annulai- 

re  ouvert  71,  dont  la  section  est  complémentaire 
d'une  entredent  des  crémaillères  arrière  60.  La 
partie  terminale  arrière  du  fourreau  12  présente 

40  quant  à  elle  une  gorge  annulaire  72  complémentai- 
re  du  jonc  71  et  passant  par  une  entredent  des 
crémaillères  arrière.  Le  jonc  est  engagé  dans  la 
gorge  72  et  dans  une  entredent  des  différentes 
crémaillères,  notamment  dans  la  position  de  repos 

45  ou  d'insertion  de  la  tête  sur  la  base,  notée  PI  sur 
un  axe  de  symétrie  de  l'ensemble  40,  dans  la 
figure  2.  Il  reste  engagé  dans  la  gorge  72  et 
l'entredent  des  crémaillères  arrière  de  deux  des 
groupes  A,  D  et  S,  lors  du  réglage  des  molettes 

50  correspondant  au  troisième  groupe  de  crémaillères 
arrière. 

Cette  bague  peut  en  variante  présenter  un  gor- 
ge  intérieure  semi-annulaire  correspondant  à  une 
dent  de  crémaillère  et  le  fourreau  une  nervure 

55  annulaire  saillante  qui  lui  est  complémentaire  et 
correspond  à  une  dent  de  crémaillère,  cette  nervu- 
re  étant  interrompue  par  les  rainures  63  pour  les 
crémaillères. 
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La  bague  présente  en  outre  une  fente  74  d'ac- 
cès  pour  l'ensemble  40  aux  crémaillères  arrière  60. 
Cette  fente  d'accès  74  est  de  largeur  correspon- 
dant  aux  six  crémaillères  du  groupe  A  ou  D  pour 
les  six  pignons  menants  46C  pouvant  venir  en 
prise  sur  elles.  Elle  est  ouverte  sur  le  bout  arrière 
du  fourreau,  pour  l'insertion  et  le  positionnement 
longitudinal  des  pignons  menants  46C  dans  cette 
fente,  lors  de  l'insertion  de  la  tête  dans  la  base. 
Cette  fente  d'accès  74  interrompt  le  jonc  annulaire 
sur  un  secteur  correspondant  75. 

Les  moyens  de  couplage  de  la  bague  70  à 
l'ensemble  de  commande  40  sont  constitués  par 
un  doigt  76  sur  le  moyeu  50,  qui  est  saillant 
intérieurement  vers  le  fourreau  monté  sur  la  bro- 
che,  et  une  fente  de  couplage  77  sur  la  bague.  La 
fente  de  couplage  77  est  ouverte  sur  le  bout  arrière 
du  fourreau  pour  l'engagement  du  doigt  76  dans  la 
fente  et  son  coulissement  le  long  de  cette  fente 
lors  du  montage  de  la  tête  sur  la  base.  Le  doigt  76 
retenu  dans  la  largeur  de  la  fente  solidarise  en 
rotation  la  bague  et  l'ensemble  de  commande  de 
réglage  40  par  rapport  au  fourreau,  lors  de  l'orien- 
tation  angulaire  de  l'ensemble  40,  pour  laquelle  le 
fourreau  reste  au  repos,  et  lors  des  opérations 
d'affranchissement  pour  lesquelles  l'ensemble  40 
reste  fixe  dans  la  base. 

Le  dispositif  de  verrouillage  comporte  de  préfé- 
rence,  en  outre,  une  deuxième  bague  70'  pour 
garantir  un  verrouillage  parfait  des  crémaillères. 
Cette  deuxième  bague  70'  est  montée,  solidaire 
axialement  du  fourreau,  sur  le  fourreau  et  les  cré- 
maillères  arrière,  comme  la  première  bague  70. 
Elle  est  également  oscillante  autour  du  fourreau 
comme  la  première  bague,  mais  verrouille  en  posi- 
tion  les  crémaillères,  sauf  pour  leur  réglage. 

Cette  deuxième  bague  70'  comporte  un  jonc 
intérieur  annulaire  71',  complémentaire  d'une  entre- 
dent  de  crémaillère,  sur  sa  périphérie,  qui  est  sim- 
plement  interrompu  par  trois  séries  d'encoches  75' 
qui  débouchent  à  travers  la  bague  70'  ou  en  va- 
riante  qui  peuvent  ne  pas  déboucher  à  travers  la 
bague.  Ces  séries  d'encoches  75'  correspondent 
aux  séries  de  crémaillères  A,  D,  S  respectivement 
et  laissent  l'accès  aux  crémaillères  arrière  unique- 
ment  pour  le  réglage  de  l'une  ou  l'autre  des  trois 
séries. 

Au  jonc  71'  correspond  une  gorge  phériphéri- 
que  72'  sur  le  fourreau  dans  laquelle  il  est  engagé. 

Cette  bague  70'  porte  un  organe  76'  d'action- 
nement  en  oscillation  autour  du  fourreau  d'une 
position  dite  de  verrouillage  des  crémaillères,  qui 
est  sa  position  normale,  et  pour  laquelle  les  enco- 
ches  75'  sont  entre  les  crémaillères  des  différents 
groupes,  tel  qu'illustré,  et  une  position  de  réglage 
autorisé  pour  laquelle  les  encoches  75'  sont  en 
regard  des  différentes  crémaillères. 

Cette  commande  d'oscillation  est  d'un  demi- 

pas  des  crémaillères  d'un  même  groupe  ou  d'un 
nombre  entier  de  pas  plus  un  demi-pas.  Elle  est 
transmise  à  l'organe  76'  soit  à  partir  de  l'ensemble 
40,  soit  à  partir  de  la  carte  de  commande  24,  par 

5  un  moteur  ou  autre  moyen  tel  qu'électro-aimant,  ou 
vérin  ou  autre  équivalent.  Elle  assure  la  mise  de  la 
bague  70'  en  position  de  réglage  autorisé  juste 
avant  le  réglage  d'un  groupe  de  molettes  et  en 
position  de  verrouillage  des  crémaillères  juste 

io  après  chaque  réglage. 
Bien  entendu  une  gorge  peut  remplacer  le  jonc 

71  '  avec  cette  fois  des  dents  remplaçant  les  enco- 
ches  75'  et  une  nervure  remplaçant  la  gorge  72' 
sur  le  fourreau. 

15  On  précise  la  disposition  relative  des  deux 
bagues  70  et  70'  ainsi  que  leurs  joncs  respectifs. 

La  bague  70  est  montée  terminale  sur  le  four- 
reau,  avec  son  jonc  71  centré  dans  le  profil  de  la 
gorge  44.  La  bague  70'  est  simplement  plus  inté- 

20  rieure  que  la  bague  70  sur  le  fourreau. 
Le  jonc  71  procure  un  verrouillage  lâche  des 

crémaillères  arrière  alors  que  leur  verrouillage  par- 
fait  est  assuré  par  le  jonc  71'. 

Comme  illustré  dans  la  figure  3  ou  5,  le  jonc 
25  71  ou  71  '  est  de  préférence  rapporté  sur  sa  bague. 

Il  est  fixé  dans  la  bague  par  des  goupilles  ou  vis 
telles  que  78.  Bien  entendu  toute  autre  disposition 
convenable  de  solidarisation  du  jonc  à  la  bague 
peut  être  retenue,  ou  le  jonc  peut  aussi  être  direc- 

30  tement  issue  de  fabrication  avec  la  bague. 
Le  montage  de  la  bague  70  sur  le  bout  arrière 

du  fourreau  est  effectué  en  jouant  sur  l'élasticité 
que  lui  donne  les  fentes  74  et  77,  ou  en  la  réalisant 
en  deux  ou  plusieurs  parties  ensuite  solidarisées 

35  entre  elles.  La  bague  70'  est  de  préférence  en 
plusieurs  parties. 

On  note  qu'en  réglage  de  molettes,  les  cré- 
maillères  arrière  des  tiges  coulissantes  non  concer- 
nées  par  le  réglage  en  cours  sont  verrouillées 

40  parfaitement  par  le  jonc  71  alors  que  le  jonc  71'  les 
laisse  toutes  libres.  En  fonctionnement  normal  de 
la  machine,  pour  lequel  le  fourreau  tourne  avec  les 
tiges  coulissantes,  les  crémaillères  arrière  sont  ver- 
rouillées  par  le  jonc  71  et,  dans  le  secteur  75  sans 

45  jonc,  par  les  pignons  menants  46C  de  l'ensemble, 
et  en  outre  par  le  jonc  71'. 

Revendications 

50  1.  Dispositif  de  vertouillage  de  molettes  d'une 
machine  à  affranchir,  à  tête  amovible  sur  une 
base  et  à  moyens  de  réglage  des  molettes, 
dans  laquelle  : 

-  la  tête  comporte  un  tambour  d'impres- 
55  sion  portant  lesdites  molettes  et  un  four- 

reau  rotatif  portant  ledit  tambour  sur  l'une 
de  ses  parties  terminales  dite  avant  et 
présentant  son  autre  partie  terminale  dite 
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arrière  saillante  sur  la  tête, 
-  la  base  comporte  au  moins  une  carte  de 

commande,  des  moyens  d'entraînement 
couplés  à  la  carte  de  commande,  et  une 
broche  rotative  couplée  aux  moyens  5 
d'entraînement  et  accessible  sur  la  base, 
pour  l'engagement  du  fourreau  sur  elle  et 
l'entraînement  en  rotation  avec  elle  du 
fourreau, 

-  et  les  moyens  de  réglage  des  molettes  10 
comportent  des  tiges  à  crémaillères  ter- 
minales  dites  avant  et  arrière,  montées 
côte  à  côte  et  coulissantes  le  long  du 
fourreau  et  couplées  par  lesdites  crémail- 
lères  avant  aux  différentes  molettes,  et  75 
un  ensemble  de  commande  de  réglage, 
monté  oscillant  autour  du  fourreau  et  des 
crémaillères  arrière  et  couplé  à  la  carte 
de  commande,  pour  son  couplage,  ou 
non,  à  au  moins  un  groupe  de  crémaillè-  20 
res  arrière, 

le  dispositif  de  verrouillage  étant  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  : 

-  une  première  bague  (70)  montée  sur  la 
partie  terminale  arrière  du  fourreau  (12)  25 
et  les  crémaillères  arrière  (60),  solidaire 
axialement  du  fourreau  et  rotative  sur  lui, 
et  présentant  un  accès  (74)  pour  ledit 
ensemble  de  commande  de  réglage  au 
groupe  de  crémaillères  arrière  pour  le  30 
réglage  des  molettes  concernées, 

-  un  premier  élément  annulaire  semi  péri- 
phérique  intérieur  (71)  dans  la  première 
bague  et  un  premier  moyen  complémen- 
taire  extérieur  (72)  sur  le  fourreau,  enga-  35 
gés  l'un  dans  l'autre,  ledit  premier  élé- 
ment  semi-périphérique  étant  de  section 
complémentaire  d'un  segment  quelcon- 
que  de  denture  des  crémaillères  arrière, 
pour  leur  engagement  l'un  dans  l'autre  40 
également, 

-  et  des  moyens  de  couplage  en  rotation 
(76,  77)  de  ladite  bague  et  dudit  ensem- 
ble  de  commande  de  réglage  (40),  pour 
l'entraînement  relatif  de  la  première  ba-  45 
gue  avec  ledit  ensemble  par  rapport  au 
fourreau. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  premier  élément  annulaire  (71)  50 
est  un  jonc  saillant  dans  la  première  bague, 
tronqué  au  moins  sur  l'accès  (74)  pour  l'en- 
semble  de  commande  de  réglage,  et  le  pre- 
mier  moyen  complémentaire  (72)  une  gorge 
sur  le  fourreau  passant  par  une  entredent  des  55 
différentes  crémaillères  arrière. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

en  ce  que  ledit  jonc  (71)  est  rapporté  et  fixé 
dans  la  première  bague. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  premier  élément  annulaire  (71) 
est  une  gorge  intérieure  dans  la  première  ba- 
gue  et  ledit  premier  moyen  complémentaire 
une  nervure  annulaire  saillante  sur  le  fourreau 
correspondant  à  une  dent  des  crémaillères. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  cou- 
plage  sont  constitués  par  un  doigt  (76),  porté 
par  l'un  des  éléments  formés  par  la  première 
bague  (70)  et  l'ensemble  de  commande  de 
réglage  (40)  et  bloqué  sensiblement  sans  jeu 
angulaire  dans  l'autre. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  première  bague  (70)  solidaire 
axialement  du  fourreau  (12)  appartient  à  ladite 
tête  et  présente  une  fente  d'accès  (74)  ouverte 
en  bout  de  la  première  bague  du  côté  du  bout 
arrière  du  fourreau,  définissant  ledit  accès  (74) 
aux  crémaillères  arrière,  pour  ledit  ensemble 
de  commande  de  réglage  (40)  monté  dans  la 
base  (2)  en  interface  pour  la  tête  (1). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  couplage  (76,  77) 
comporte  une  fente  de  couplage  (77)  sur  l'un 
des  éléments  définis  par  ladite  première  bague 
et  ledit  ensemble  de  commande  de  réglage 
ouverte  d'un  côté  pour  l'engagement  et  le  cou- 
lissement  du  doigt  (76)  de  l'autre  élément  dans 
la  fente  de  couplage,  lors  du  montage  de  la 
tête  sur  la  base. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  accès  (74)  pour 
ledit  ensemble  de  couplage  aux  crémaillères 
arrière  (60)  correspond  sensiblement  à  un 
groupe  (A,  D)  de  crémaillères  arrière  affectées 
à  une  même  fonction  dite  d'affranchissement 
ou  de  date  et  couplées  simultanément  à  l'en- 
semble  de  commande,  et  ledit  premier  élé- 
ment  annulaire  intérieur  (71)  de  la  première 
bague  s'étendant  sensiblement  de  part  et  d'au- 
tre  des  bords  dudit  accès  (74). 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  : 

-  une  deuxième  bague  (70'),  montée  atte- 
nante  à  la  première  (70)  sur  la  partie 
arrière  du  fourreau  et  sur  les  crémaillères 
arrière,  en  étant  solidaire  axialement  du 
fourreau  et  oscillante  autour  de  lui,  indé- 
pendamment  de  la  première  bague  (70), 
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-  un  deuxième  élément  annulaire  intérieur 
(71')  sur  la  deuxième  bague  (70'),  à  en- 
coches  (75')  correspondant  aux  différen- 
tes  crémaillères  arrière  respectives,  en- 
gagé  dans  un  deuxième  moyen  complé-  5 
mentaire  (72')  sur  le  fourreau,  ledit 
deuxième  élément  (71')  étant  complé- 
mentaire  d'un  segment  quelconque  de 
denture  des  crémaillères  arrière, 

-  et  un  moyen  d'actionnement  (76')  de  la-  10 
dite  deuxième  bague,  pour  son  oscilla- 
tion  entre  une  position  de  verrouillage 
des  crémaillères  pour  laquelle  les  enco- 
ches  sont  décalées  des  crémaillères  ar- 
rière  et  une  position  de  réglage  pour  75 
laquelle  les  encoches  sont  au  droit  des- 
dites  différentes  crémaillères  arrière  et 
autorisent  leur  réglage. 
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